
BILAN ACTIF

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2008

BILAN PASSIF

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (suite)

ATTESTATION
En exécution de la mission prévue par l’article 17 du Dahir portant loi n°1-93-

212 du 21 Septembre 1993 modifié et complété par la loi n°23-01, nous avons

procédé à un examen limité de la situation provisoire du bilan et du compte de

produits et charges de la société « MEDIACO MAROC » au terme de la péri-

ode du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008.

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes de la profession

applicables au Maroc et compte tenu des dispositions légales et réglementaires

en vigueur.

• L’examen des comptes clients au 31 décembre 2008 révèle l’existence de

créances hors groupe anciennes antérieures à l’exercice 2006 pour un montant

hors taxe sur la valeur ajoutée de 41 millions de dirhams. Une provision pour

dépréciation des comptes clients de 8,4 millions de dirhams, qui pourrait

s’avérer insuffisante, a néanmoins été réajustée à ce titre dans les comptes de

l’exercice 2008.

• La société détient des créances d’un montant de 17 millions de dirhams, sur

une société apparentée, dont l’ancienneté est de plus de deux ans présentant

ainsi des risques de non recouvrabilité et qui devrait faire l’objet d’une dépré-

ciation.

Sur la base de notre examen limité et à l’exception des situations décrites au

paragraphe précédent, nous n’avons pas relevé de faits qui nous laissent à

penser que les états de synthèse susmentionnés ne donnent pas, dans tous leurs

aspects significatifs, une image fidèle du patrimoine, de la situation financière

de la société « MEDIACO MAROC » au terme de l’exercice arrêté au 31

Décembre 2008, ni du résultat de ses opérations pour l’exercice clos à cette

date, conformément aux principes comptables admis au Maroc.

Casablanca, le 27 Mars 2009

Les Commissaires aux Comptes


